
Le 1er décembre 2022, Santé Canada a autorisé la prolongation de la durée de vie de certaines plaquettes de PAXLOVID

À NOTER : Pfizer a corrigé les dates de péremption de PAXLOVID le 14 juin 2023. Veuillez ne  
consulter que le tableau ci-après pour connaître les nouvelles dates de péremption prolongées.

MISE À JOUR : PROLONGATION DE LA DATE DE PÉREMPTION DE PAXLOVIDMC

Cela signifie que vous pouvez continuer d’utiliser 
votre médicament au-delà de la date de péremption 
qui figure sur la boîte et les plaquettes.   

Pour savoir si la prolongation s’applique à votre 
plaquette de PAXLOVID, vérifiez la date de 
péremption (« EXP ») et le numéro de lot (« LOT ») 
sur l’étiquette et consultez le tableau pour connaître 
la nouvelle date de péremption. 

Si la date de péremption indiquée sur votre plaquette de PAXLOVID 
figure dans le tableau ci-dessous, consultez la colonne de droite  
pour connaître la nouvelle date de péremption prolongée.

La date de péremption apparaît ici sur  
les plaquettes et les boîtes de PAXLOVID :

Pour de plus amples 
renseignements sur votre 
traitement par PAXLOVID, 
visitez le paxlovid-patient.ca

Pour en savoir plus sur PAXLOVID :   
•  Communiquez avec votre professionnel de la santé.  
•  Consultez la monographie intégrale rédigée à 

l’intention des professionnels de la santé, qui 
renferme également les Renseignements destinés 
aux patients. Ce document est disponible sur le  
site Web de Santé Canada (https://www.canada.ca/
fr/sante-canada/services/medicaments-produits- 
sante/medicaments/base-donnees-produits-
pharmaceutiques.html) et le site Web du  
fabricant (www.pfizer.ca), ou peut être obtenu 
en composant le 1-800-463-6001.
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* La date de péremption indiquée est valide jusqu’à la fin du mois.

Plaquette No de lot
Date de 

péremption  
sur l’étiquette*

Date de 
péremption 
prolongée 
révisée*

PAXLOVID  
(nirmatrelvir 

à 300 mg  
[2 x 150 mg];  

ritonavir à 100 mg)

FT3540 08/2022 07/2023

FX4437, FX4444

01/2023

07/2023
08/2023FX8106 

09/2023FX7185 

GA6769, GA6205,
GA6761

02/2023

12/2023

GC2133, GC2886 01/2024

GC8177 02/2024

GD4585, GC5723,
GC5720

03/2023

01/2024

GA3793, GD1181 11/2023

GD1183 02/2024

GD4677, GD8410, 
GD8409, GC8182, 

GC8181

04/2023

03/2024

GD8407, GD4673,
GD4670, GD4671,
GD4669, GC5733,

GD4678

02/2024

GG2189, GG2190,
GG2191, GG2187,

GG2185
05/2023 03/2024 

GK4940, GK4941,
GK4942 11/2023 03/2024

GK4943, GJ2964,
GK1234, GJ7300,
GJ7303, GL0349,
GL6161, GL0350,
GL0351, GL0352,

GJ2965

12/2023 03/2024

GM7360, GM7359,
GM7358, GM7357 01/2024

03/2024

GR2928 05/2024

PAXLOVID  
(nirmatrelvir à 

150 mg; ritonavir 
à 100 mg)

GJ4599 03/2023 03/2024

GG3564 05/2023 01/2024

GP9562, GP9563 11/2023 05/2024

PrPAXLOVIDMC (comprimés de nirmatrelvir; comprimés de ritonavir) 
est indiqué pour le traitement de la maladie à coronavirus 2019 
(COVID-19) légère ou modérée chez les adultes qui :
•  ont obtenu un résultat positif à un test de dépistage virologique 

direct du coronavirus du syndrome respiratoire aigu sévère 2 
(SRAS-CoV-2); et 

•  sont exposés à un risque élevé de progression de leur maladie 
vers une forme sévère, y compris à un risque d’hospitalisation ou 
de décès. 


